
MISSION PERMANENTE
AUPRES DE L’OFFICE DES NATIONS UNIES
ET DES INSTITUTIONS SPECIALISEES

N°132.51/MPRDC/A11/4 54/2025

La Mission Permanente de la République Démocratique du Congo auprès de
l'Office des Nations Unies et des Institutions Spécialisées à Genève présente ses
compliments au Bureau des Affaires du Désarmement à Genève et a l'honneur de lui
transmettre le dossier de la demande de prolongation du délai de déminage en
République Démocratique du Congo.

La Mission Permanente de la République Démocratique du Congo auprès de
l'Office des Nations Unies et des Institutions Spécialisées à Genève saisit cette
occasion pour renouveler au Bureau de res du Désarmement à Genève les

Avenue de France 23-1202 Genève e missionrdc@bluewin.ch e drcgenevalb(@gmail.com
Tél.:+41(0)22 7401680 e Fax:+41(0)227401680 e www.missionrdcgeneve.ch



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 





 









 





 





 





 



 

 

 

sd 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

H 

G  

                 ANNEXE 



 





 





 









 





 





 







 



 



 

 



 



 

 



 

 



 

 





 



 



 



 



 



 


	TRANSMISSION NOTE VERBALE PROLONGATION DU DELAI DE DEMINAGE
	DEMANDE DE PROLONGATION. 2025 - 2028 ARTICLE 5 DE LA CONVENTION SUR 

